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Préférence-FORMATIONS

Vous devez garantir un plan de formation national avec une qualité de prestation homogène pour tous ? Vous devez  
conjuguer plan de formation de l’entreprise et droit individuel ? Comment former les stagiaires qui ne sont pas disponibles en 

journée ? Comment accompagner les stagiaires dans les métiers du monde rural sans expérience 
dans ce domaine ? 
Avec Préférence-FORMATIONS, 90 établissements publics, représentants près de  
150 centres de formations professionnelles agricoles et d’apprentissage, maillent 
le territoire national pour apporter en proximité des acteurs du monde rural des formations 
individualisées adaptées à leurs besoins.

Une offre modulaire et professionnalisante :
Préférence-FORMATIONS mutualise plusde 100 dispositifs de formation dont les durées moyennes 
sont de 20 à 120h, ce qui permet de proposer des parcours adaptés aux besoins des entreprises et des 
demandeurs individuels, comme par exemple :
z demande de DIF ;
z parcours de professionnalisation ;
z formation diplômante et qualifiante du BPA au BTSA ;
z plan de formation interne, etc.

Une pédagogie qui s’appuie sur des organisations ouvertes et à distance : 
Préférence-FORMATIONS mutualise des dispositifs qui permettent un développement de 
l’autonomie, un développement de compétences informatiques, et bien entendu de compétences  
techniques pointues par une approche professionnelle s’appuyant le plus souvent sur des situations 
problèmes,

De larges domaines de formation couverts, pour se professionnaliser ou s’installer :
z L’industrie alimentaire, la production agricole, le tourisme en milieu rural, les langues (entrées 
professionnelles), l’aménagement paysager et forestier, la gestion et la protection de la nature,  
l’agriculture biologique, élevage de chevaux, …

Une offre de compétence qui va de l’ingénierie de la formation à l’évaluation des actions 
de développement des compétences :
z Préférence-FORMATIONS couvre un éventail considérable de domaines techniques, et nos  
partenaires sont des références dans leurs domaines d’expertise.
z Leur engagement est de mettre en œuvre des dispositifs en réponse aux besoins en mettant au 

service de nos partenaires toutes les compétences de notre réseau, 
par exemple :

	 n en mobilisant les compétences d’ingénierie pour répondre 
avec une exigence de qualité sur tout le territoire (ingénierie de  
dispositifs, cahier des charges, évaluation…) ;

	 n en mobilisant ses compétences techniques et pédagogiques,  
y compris en matière de VAE ;

	 n en mobilisant les technologies de l’information, sur les aspects 
techniques (développement, graphisme, maintenance…) mais  
également sur les usages (ergonomie, fluidité, accompagnement…).www.preference-formations.fr



Vous avez des projets, des idées, des questions, contactez-nous !
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